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Description du cours

Pratique de la dissertation et perfectionnement individuel des techniques d’écriture en vue d’une production originale. Raffinement du code orthographique et morpho-syntaxique; enrichissement du vocabulaire expressif et spécialisé. Les auditeurs ne sont pas admis.


Note importante…
Vous devez vous inscrire dans le cours le plus approprié à votre niveau. Vous ne pouvez être admis à un cours ni continuer à le suivre si vos connaissances de la langue dépassent ou sont moindres que le niveau du cours en question. Il sera demandé aux étudiants inscrits dans un cours ne correspondant pas à leur niveau d’abandonner ce cours.


Objectif général

À la fin du cours, l'étudiant devrait pouvoir produire des textes longs (jusqu'à 1000 mots) à caractère universitaire reflétant une certaine richesse d'expression et un maniement aisé de la langue.



Objectifs spécifiques

Mêmes objectifs qu'au niveau précédent, et en plus, l'étudiant devra pouvoir :

· produire des textes respectant les règles propres à chaque type (résumé, compte- rendu, commentaire critique) et les conventions relatives à la présentation des citations, des données quantitatives (statistiques, tableaux) et des références bibliographiques ;
· utiliser des phrases complexes comprenant des propositions nominalisées, apposées et elliptiques ;
· affiner les techniques d'analyse stylistique de textes provenant de diverses disciplines et choisir la forme et le ton les mieux adaptés au contenu d'un projet d'écriture ;
· affiner les techniques de relecture et de révision individuelle et par les pairs, et les appliquer à sa propre production écrite.


Contenu grammatical

En fonction des besoins des étudiants, et plus particulièrement :

· les types de phrases complexes : propositions nominalisées, apposées, participes et elliptiques ;
· les temps et les modes : forme et emplois du conditionnel présent et passé et du subjonctif présent et passé ;
· les adaptations grammaticales et lexicales au discours rapporté ou indirect : concordance des temps, expressions temporelles, mots grammaticaux ;
· les expressions du temps et de la durée, de la négation et de la restriction, de la comparaison et du superlatif, de la condition et de l'hypothèse, de la cause et de la conséquence, de l'opposition et de la concession, du but et de la crainte.


Manuels/Matériel(s) du cours

	1- Simone Robaire et Raymond Légaré, Discours et communication, Éditions Hurtubise HMV.
2- Antidote
[bookmark: _GoBack]NB : Des photocopies d’exercices tirées du livre « des mots pour l’écrire » seront distribuées en classe. Je vous demanderai de me payer des frais de 4 dollars au début de la session. 





Évaluation

	1- Rédaction 1
2- Mi session
3- Rédaction 2
4- Exposé sur une difficulté du français
5- Examen final 
	20%
20 %
20 %
10%
30 %
	Date : à remettre le 1er octobre 
Date : en classe le 22 octobre
Date : à remettre le 19 novembre
Date à convenir avec les étudiants
(Take home exam à remettre pendant la période officielle des examens)



*Veuillez prendre note
Une note de 66 % (C+) constitue une note de passage pour les étudiants diplômés.

*Conformément à la politique de la Faculté des arts, tout examen final valant plus de 10 % (de la note finale) aura lieu pendant la période officielle des examens.


Présence aux cours

La présence aux cours de langue est obligatoire à l’Institut des langues officielles et du bilinguisme.
L’Institut exige de tous les étudiants un minimum de 80 % de présence aux cours (maximum de _6_  heures d’absence pour ce cours à partir de la 3e semaine). Si vous dépassez cette limite, vous perdrez le droit d’écrire votre examen final. La note INC apparaîtra à votre relevé de notes. 


Attention au plagiat

Si vous utilisez des ressources (Internet ou autres) pour documenter ou rédiger vos travaux, vous devez les identifier, sous peine de vous rendre coupable de plagiat. Citez toujours vos sources, et ne copiez‑collez jamais de documents. Ne faites pas faire vos travaux par d'autres. Vous pouvez consulter la page suivante pour obtenir de plus amples renseignements : http://www.uottawa.ca/plagiat.pdf


Ressources offertes à l’ILOB

Le centre de ressources Julien-Couture / Julien Couture Resource Center : 
http://www.ilob.uottawa.ca/julien-couture.php 
Des activités multimédias, des exercices d’apprentissage et des documents de références (grammaires, dictionnaires) sont à la disposition des étudiants  au  70, avenue Laurier Est, pièce 02.

Centre de mentorat de l’ILOB : 
http://www.ilob.uottawa.ca/ressources.php
Ateliers de conversation de 60 minutes limités à cinq participants par atelier. Les ateliers sont offerts au 70, avenue Laurier Est, pièce 106.


Les services pour les étudiants offerts sur le campus

Centre d’aide à la rédaction des travaux universitaires d'écriture :
http://www.sass.uottawa.ca/redaction/ 
Pendant les sessions d'automne et d'hiver, des assistants des 2e et 3e cycles des départements d'English et des Lettres françaises aident les étudiants en rédaction (style, grammaire, etc.)
Le service d'aide à la rédaction francophone est réservé aux étudiants du cours FRA 1710. Pour les étudiants des autres cours, l'aide est limitée aux questions précises de français. Pour avoir de l'aide à la rédaction, il faut se présenter au Centre d'écriture aux heures d'accueil des assistants francophones; veuillez consulter la page Web "Heures d'accueil des assistants".

***L'aide à la rédaction n'est pas un service de révision. Nous ne corrigerons pas vos travaux pour vous.

Le service d'accès  pour les étudiants avec besoins spéciaux :
http://www.sass.uottawa.ca/acces/
Si votre participation à la vie universitaire est compromise et que des mesures adaptées s’imposent (adaptation physique, mesures adaptées pour les examens, stratégies d’apprentissage, etc.) vous devez alors faire connaître votre situation au Service d’accès le plus tôt possible : 
· en personne au Pavillon Desmarais, bureau 3172
· en ligne au www.sass.uOttawa.ca/acces/inscription
· par téléphone au 613-562-5976 – ATS 613-562-5214

Access Service: for students with special needs
http://www.sass.uottawa.ca/access/
If barriers are preventing you from integrating into university life and you need assistance in the form of adaptive measures to help you succeed (physical setting, alternative arrangements for exams, learning strategies, etc) 
Contact Access Service right away: 
· In person at Desmarais Hall, Room 3172
· Online at www.sass.uOttawa.ca/access/registration
· By phone at 613-562-5976 - TTY 613-562-5214

Centre de mentorat en immersion
http://www.immersion.uottawa.ca/fra/mentorat.html
70, avenue Laurier Est, pièce 135
Téléphone : 613 562-5800, poste 3642: mentor.imm@uOttawa.ca

Les étudiants inscrits au régime d’immersion en français ont accès au Centre de mentorat en immersion, ainsi qu’au centre de mentorat de leur faculté. Le Centre de mentorat en immersion vous aide à vous intégrer aux études universitaires et, plus spécifiquement, aux études en immersion française au niveau universitaire. Les mentors étudiants ont des rencontres individuelles avec toutes les personnes inscrites au régime d’immersion pour vous aider à développer votre cheminement personnel en immersion et pour vous guider aux ressources qui assureront votre succès en immersion et dans les autres aspects de la vie universitaire.

Voir appendice I pour les dates importantes.
See Appendix I for important dates.
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